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Traité Ketouvot

Michna 9 - Chapitre 4

נִשְׁבֵּית, חַיָּב לִפְדּוֹתָהּ. וְאִם אָמַר, הֲרֵי גִטָּהּ וּכְתֻבָּתָהּ, תִּפְדֶה אֶת
עַצְמָהּ, אֵינוֹ רַשָּׁאי. לָקְתָה, חַיָּב

לְרַפֹּאתָהּ. אָמַר, הֲרֵי גִטָּהּ וּכְתֻבָּתָהּ, תְּרַפֵּא אֶת עַצְמָהּ, רַשָּׁאי:

Si la femme a été faite prisonnière, le mari est obligé de la racheter et de la reprendre pour femme, et il ne peut
pas même dire : « Voici le divorce et douaire, qu’elle se rachète elle-même ». Si elle est blessée, il est obligé de
fournir les frais de son traitement de guérison ; mais il lui est loisible de dire : « Voici l’acte de divorce et le douaire,
qu’elle se guérisse elle-même » (il n’est pas obligé de donner davantage).
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